
Cm? ponte* empommntet par du vitriol. — Va mal-1 t e seettef» «te «.ono». — Ce n'e«t plus maintenant Un i auparavant. Depuis un certain temps, on remarquait que 
•ai teur , I J M « « H en pierre,, par dessus le m u r d e (sentier, - iemoin^cn une honue parue 5» son parcours sur [ Wante avait des moments dJégaremeuL Garçon brasseur, 

W a s q e e h a l . — Acte de iirobité. - - M. Blanckart, con
ducteur de tramways de Lista a Roubaix a trouvé, sa
medi vprs midi, dans une des voitures.un porte monnaie 
contenant une I » ' Ï f.r e Hanma et rtiîTêrouts r,elK« ob
jets , i.e brave agent s'esi empressé de remettre »» trou
vail le au dépôt du Pont <n L k n d'or. 

— < uuvocalions. - Les iiieir.ure* de ta société chorale 
les Amis Réunis de Wasqueu*!. sont instamment priés 
daaM,ier a la répétition frénc-rale qui aura lien a a jour-
«J liai, dimanche, a t i lierres et demie très précises du 
matin, au local Je la soci t lé , café Uiliies-.Mescart. 

des Orions avec le chemin vicinal, dit du Vert-Pré. 
On n'y a encore élevé que quelques maisons ; sans 

doute eue ie voisinage du dépôt des immondices de la 
vttin, doit être pour quelque chose dans cet abandon ; 
mais c'est un mal qui pourra disparaître. 

Il existe encore une laenne dans la canalisation du 
gaz ; les lanternes ne vont guère au delà de la voirie, 
dont nous parlons plus haut. 

Le sentier da Houcq faisait suite à la rue de Menin : 
sou entrtîe est, et restera encore longtemps fort étroite; 
il y a là plusieurs maisonnettes, de l'un et de l'autre 

qui font saillie, et cet étal de chose ne disparaîtra 

Waute, qui était âgé de 32 ans, a mis fin à ses jours. 

1t. Louis Boule, rue Baudin, à Croix, avec l'intention ie territoire de Tourcoing, niais une belle rue, ou plutôt " avait dû abandonner sa profession pour cette raison, 
évidente de taire mourir les poules de ce dernier. Sur un chemin bien pavé, j n « W à sa rencontre au hameau C'est sans doute dans un accès de fièvre chaude que 
douze, cinq, en effet ont ete empoisonnées, il. le com
missaire de police Seguin, après avoir tait pratiquer 
l'autopsie d'une de ces pauvres poules; a recueilli les 
morceaux de vitriol qui ont été retrouvés dans le gosier 
de la pauvre bote. 

Il sera sans doute fort difficile de découvrir l'aatcnr de 
cal acte aussi imbécile que méchant. 

LaB'inoy. — /..* oinequrt de M. Gottbb,: — t.P.s funé 
Tailles O.K. W. liouulie, industriel, ccasMlier Biuniei|«l el 
chef de la musique municipale, ont vu lieu samedi ma 
t in , à dix heures, an milieu d'une nfiluence consuln.utile. 
t lne chapelle ai'vU.ute as t i t Été dressée a la maison mur-
-tuaire où t» levée du corps a été faile par M. le chauiini» 
Destonibes. 

Eu tête du cortè«!G marchait l'Union musicale, de Lan 
"noy, puis le cler^'o el les porteur:; 4e nombreuse» con-
ronnes .suivaient; le cercueil surmonte des ineimei de 
chef de la nrasiquc. était oscoilé des n w i b t m <fc la so-
ciélé ; ve'jaient ensiiile le Conseil — k l a « l de Lannoy : 
la Socie'.t! des Anciens militaires de l.aiiuoy : ui.e dé'éga-
tiou d.: l'harmonie I M Amis réunis et 'dé la UusiqiH 
i im»,opale de Lys ; la tatninu el une fonlo nombreuse 
d e m i s . 

Les cordons du rmélr» ét-iient tonus par MM. H» Iramleax, 
Tnaire; Joly, adjoint; F. Leb'irgne et Parent, industriels: 
Hache, sous-chef (le imssique; el K. Leeiereq, le pins 
ancien musicien. Le deuil était conduit par SIM. It ,u~se 
mart. traiu-pèr.6. et Anatole tionble. frère du dofunl, 
ayant a leurs eûtes les deux jeunes lils du défuul. 

'•arini la nombreuse assistance, on rem ,r mail MM. 
Despretz, a-jjoint au maire de Lys; DesskM. jnR8 •>• pai i 
d u caulori de Lannoy; Tro nponl. gr. fti T ; Heyls, chef de 
la mus'que de Solie-le-Cliilean; Moiiy. rapits'.ia da doua
nes; Vaucon, percepteur de Lys: les brigadier* de gen
darmerie Ilesinarels et Lescouile. 

La metise, célébrée par M.le chanoine Dest.nib s, a et, 
•chantée par la maîtrise; bandant l'OISce, M. Joly.adjouit, 
a fail une quête pour ics pauvres. Pendant l'offrande, 
l'Union musicale a joué un morceau de circimstuiice. 

Au cimetière, plusieurs discours ont i lé prononcés; 
M. JnlesLalou, au BOaj des amis du défunt a parle de 
sa bonté, de son libéralisme et de son esprit affable qui 
l'avaient fait estimer *a Ion* pull N . tache, MMIV-IIPI 
«le la musique, municipale. r. dit r;. i lemwi ad . . . a awi 
«hef rai>r étant roirewl il avait fond» •• sma. té n.iis.. 
•cale d. :n 11 était justement lier; enlln i. ! I i i i - . r i t - i 
«le l i lui sique de Soin1 le-Clialim, l i l'otage il M. 
Goubfc. . IU nom des • •;.. >c ijit'ii a I ... , -

Lu M .1 lard à cheveux blancs, si. Jouvcnet, •< n» .:•. 
défun:. .. nrnnonré es >lr-»,i - q»i l ;••• nu»1 - .;. -t i ,. ju 
OUI VU lelll l:il|-l,1"H.IIIl • l'.<»-l-OOIC . 
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pas de : 
C•• l le trajet de beaucoup le plus rapproché entre 

Tourcoing et l'importante conirnllnedc Houcq qui, de son 
d!é. a ile.jdé l'année dernière, do transformer la partie 

du (entier qui lui appartient en un chemin de 12 mètres 
entre la rue des Chats Hnants et la becque de Neuville, 
qui Forme la limite des deux territoires. 

Tourcoing el Roncq ont encore à construire à peu près 
la même longueur; à partir du chemin do Vert-Pré. c'est 
toujours i'.neicu sentier ou marche pied, qui se trouve, 
par parenthèse — surtout eu ce qui concerne Tourcoing 
- dans le p;ns déplorable élat d'eiitrctiet:. Pour ceux 
qui n'en ont pas l'habitude, il ne fait certes pas bon de 
s'y aventurer le soir ; c'est UJ vrai casse-cou. On dit dans 
le quartier qu'on y a travaillé, qu'on a fait des répara-
HMtS. IJ-'I n a remis eu [daco les « pierres de pas » qui 
ta eut éparpillées à droite e l à gauche; toujours csl-il 

i ne les paaanati - et ils sont nombreux — évitent avec 
soin, le soir, ce prétendu marche-pied, où on bute à 
•liaiiec pas, et préfèrent s'enfoncer dans la boue jusqu'à 
lui-jambes, ou montent sur ie bord des champs, au 
çrand dommage des cultivateurs. 

Le marchepied de Houcq est m e u x entretenu que celui 
le Tourcoing. Pour M partie de ce chemin qui est ache
vée, on • suivi la direction de l'ancien sentier . aussi 
y a-t-il quelques coudes, entre la rue de La Latte - ou 
chemin Del latte, suivant la dénomination officielle —et 
les lirions. Vais à partir do ce point, le sentier fait un 
brasqne crochet à droite, et s'eufouce de nouveau à 
travers champs. 

Si le nouveau chemin ne suivait pas ce tracé, et si, 
au contraire, on le continuait dans le même axe que la 
partie construite, il faudrait abatlre plusieurs maisons, 
•iilre autres l'estaminet de la Grande Halle, et la plus 
grande partie de !a longue rangée des maisons d'ouvriers, 
. n bordure sur le sentier. 

Sur le territoire de Itoncq, le sentier e«t presque en 
ligne droite jusqu'au 1res ancien chemin de Drouckarl, 
lequel lignro sur une carte du bel ouvrage du chanoine 
Samleins. ,1'Ypies, ïltinitvm lllustmln, carte sur laquelle 
on v o i t a u s i portés e s Boam de fteau*, Itulleioin, Mous-

rehon. Titrcom, e tc . 
Il esl a désirer que l'on puisse bientôt mettre la main 
! ' o ; \ re. car, non seulement la distance entre Tour-

oii•_• i : Rrm<i| sera aoi-i . pour ics voitures, réduite 
'ON n m .j".oi. niai* •• 'si par een laines que le» ouvriers, 
i liant liai|nc jour travailler dans nos f.briques, .sont 

ulijMti u ûe passer par ia, s'ils ne . cuteut faire 
n ti c, ,! • . i . 
A km Foctcté de GéêRc-Tihle. — Anjoui n'iiui diman-

M.UUI, ... . a i l n c e précises, a la Société 
1 1! „' pb.e, atic coiil : - • ,...i .'.:. Laboril-, professeur 

Roncq . — Nécrologie. — Nous apprenons la mort, a 
l'âge de 90 ans, de M. Antoine Delannoy.ancien conseiller 
municipal, propriétaire au hameau du Blanc-Four. 

Par une singulière coincidenee.la sœur du défunt vient 
aussi de mourir, à un jour seulement d'intervalle, à 
Marcq-en-Barceul ; elle était aussi arrivée & un Age assez 
avancé. 

Les funérailles de M. ttelannoy abront lieu au Blanc-
Four, lundi prochain 20 janvier. 

— Nom/nations de commissaires au Bureau de Bien
faisance et à l'Hospice. - Deux membres sortants des 
commissions administratives du Bureau de Bienfaisance 
et de l'Hospice, MM. Louis Cazier et Louis Wallecamps 
ont été respectivement maintenus aux même» commis
sions, par arrête préfectoral eu dale réceute. 

— Hecensement des clt> vaux et mulet*. — Le recense
ment des chevaux et mulets, ordonné chaquo année par 
l'autorité militaire, a donuô pour !a commune de Honcq 
les résultats suivants : chevaux entiers, 5; hongres, ISS; 
jumenls, 6«, mulets, 3; mules, 0. Soit un total de 228 
têtes. 

C o m m u n i c a t i o n s 
Coins n'iNsTRi-cnoN MiLiTAinE. — Xons apprenons avec 

plaisir ipie les cours d'instruction militaire peur les jeunes gen: 
des classes IM: et îSDS vont recommencer. 

Ceux qui désirent se faire msrriie et prendre •omiaisaann 
du règlement n'ont qu'à se présenter au Unioniste Municipal 
rue Verte. 71, le i. :'l .riche 0 Janvier de 8 heures tri à 10 II. l | i 
du matin. 

— Les membres de ITa ion Yelor.ipédique Tourquennoisc qu 
désirent encore faire partie de cette seciéte sont instammeu 
priésde se ir.uivcr au lirai, r:.fù Pelle-Vue, IJ.aielc-'.'Iacc, 1. 
mercredi -2 pevior. e. 9 heures t:es [.reeWes du s,.^. 

I.rs inemhies .téja inscrits sur la liste ite cerhih. qui ne se 
I-Olht pas plcseul.-. a iclle léioilu.i seront coi..-1'lei e . ruUline de 
missionnaiies. L'L'ttwit Yclocipêdique Tûn, qur:tnin.f-r va.dcsoi 
mais, ne s'occuper que d'excursions. 

LES CRÈVES HA-LUIN 

charapetres.de Ftitz : Le Matin, de L: de Rillé ; Une nuit d'Oli-
vlei de Cromwell, de Couplet, air de Charleraagne, de Lim-
nauder. 

H u i l e d e f o i e «le m o r u e d e cVorwèire , provenance 
directe de Itergen. Ka flacons, inorque garantie Soete-
naey, de lunkerque. Houbaix ; dépôt, Pharmacie Dela-
baere, rue d'Iiikermann, 61, 

d o i . la 
fretin; 

il. 
i, nue v. u Iredi au P; 

Hem Les conscrits de la classe l.'-.io-e rrodl cil au 
«imetn : auj.iird Ion, dimauche, i .'i betires f;ï. poui 
dépose, nue couronne sur la totubc de I rur c.iio.iradi 
Louis Dolattre. Les conscrits sont instamment pr.es de 
ne pas y manquer. 

l-HAMlir.K SVMIIHI.I : des Chili 
dissement de Lille favettan de 
lin ne M vi. les patrons roidoiiiiii 
mon qui aura lieu le lundi il) ce 
local, raie Lardinois. place Sa 
jour : I Paiement de cotisation! 
gros. 

l ' o m m i i i i i c a l i o i i s 
awats >nr mes de l'i 

La Goauni«sM>n 
s a assister à la grand.» ren 
irant. a 7 heures du s-.m, an 
iit.-Jili.^abctli, m . Ordre do 
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l. M|«e. 

rr-.-v :.i c ; 
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i l'on -e ing, - j 
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«ion en il >;lande, t'otle confé-
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C E l i V S F R A I S , t » R u e « l u R o i » . 

M H R R K D ' O O S T C A M P garanti pur 
a 3 . 4 0 le kilo? 

MAISON OriTRAiéS DB l̂ A L.«JTEBtS D'OOST.-. VMI 
A ROUBAtX, RUE DU BOIS, 13 

— S t J C C U H S A L i l S -
Jk. i - . O I T B A T X ; 

Rue (tu Heu, 13 
tiuedel industrie, i. 
ituePier: •- le-itoonniv. m . 
ho««>ierr,'-d©-HoaOaix. ii. 
huedet Slneule. I8>! 
Bnedo i.ur.Miug.lii. 
Rue du Tilleul. 123. 
Koiilevardi|eStr^«c*<»ure. tW, 
Riieliiniedls. 7. 
«ne du Colleue. 71 bu 
Huede la Halle, 9 
Hue Noire-liame.*T. 
Bue de latte m: 
Huede la Ûlauseee,! 
Huebecrjuae. 37 
KneTurzot. M 

1 duLienteiiant-Casterain.t 
Place de la lia 
(,noi.lt -llne. H 
Hue du Fort, s» 
Huede lielhuue,3l 

1.-' 

n. T O t T B O O I CM" j l 
Ho.' i. r * n a-ie-Vdi»., 
Hue le ,xnl. H. 
Rue en fill' il. Il 

A. o a o n 
Bue du f r è r e s eu fane de i 

rue Tliioavdle. vt.iv c 
Hue • l - ln l . i reel i . 'M .:i •,-.•.,•.,-

A . W A T T S B L O e 
Saleinoier-llollebe.-.i. r o irni 

A Î.VH-1|»/-1..,.UH»V 
Wall i»,; ru» du Ile-. 

A . t , i t , i , a 
Rue Kovalc. 3S. élue. Iliivinn 

% lilll l . 'Xi\ l 'e .S| l l l - i i ;; . i 
Hue de l.i Lnnne. I-*. 

A. O A . X J A . I S 
fine Lifavrtte. <is. 
Rue îles Roiicticnes. . 

A Bl l!< k - S \ lt->ll ; 
Gi-epic.ino.lete, pi. .lut ;-, 

\ l'AKIS 
Extger sur le papier ta vignette d'oostcamoct 

rurle* mottes dé beurre ta marque de la laiterie 
d'Oostcam^,, 87903 

" * V A T T R 1 5 i C « > «h» 
t a conférence populaire de emmedt. — Les confé 

rentes du samedi sont des à présent entrée; dans les 
impurs à Wattrelos : 

C'est bien toujours nn peu le même public qui y a s 
siste, m a i s o n peut se félicite.- de le voir constant, "assi
du, désireux de s'instruire, l'intéressant à cette anjrVM si 
uti le des conférences populaires telles au moins qu'on 
les .1 jusqu'aujourd'hui présentées à Wattrelos. 

Samedi soir, une centaine d'auditeurs assistaient à la 
causerie très .locumeulée, bourrée de faits et d'aiiecdoles. 
de M. J.-B. Gaillard, directeur de l'école municipale de la 
rue Turgot; causerie teinoignant.de la part de son auteur, 
d'une connaissance parfaite de notre histoire nationale. 

L'ai l'orateur a. en effet, cité — nomenclature non 
point brève et sèche, mais présentée avec goût et agré
mentée d'anecdotes et de mots spirituels — la plnparl 
des hommes qui ont glorilij la France, soit sur le» 
champs de bataille, en commençant par VercmgelOril 
pour finir par les héros des dernières guerres, soit dans 
les arts, soit dan- les sciences, tous les hommes en un 
mot, qui ont contribué à faire de la France la première 
des nations du monde. 

lies projection* lumineuses — modérément lumineuses 
d'ailleurs, allô de ménager les vues délicates— out agré
menté cette causerie, qui a été sincèrement applaudie. 

ENTïlIPWSEiiENER.liB'nMEOB.EJîEitiSï Gs\JETu li'àKT 
PAISRICATi.'IN W r a M t u l l 

M O R E L - G O Y E Z » . - M ' " « « C T i l e r o r a t e n r . 
LILLE, f» et 27, r u e Royale, 19 et 27, LILLt 

.*•_ —-

Le mouvement d e l a popula t ion p e n d a n t l 'année 
1 8 9 5 — Voici la statistique ru mouvement d e l à popu 
iation de Tourcoing pend.nit 'année écoulée : 

A'aiManec».— Estante légitimai : garçons, 1.0.13; filles, 
1.033. Total 3,083 — Knfants naturels reconnus: garçons. 
18 ; lilles. H . Total 31. - Enfants naturels non reconnus: 
garçons, 67 ; tilles, H7. Total 13'i.— Ensemble, 2,237 nais-

21 naissances doubles ont produit 2i garçons et 18 fil
les. Il y a en III morts-nés. 

Le nombre d'enfants légitimes pour I8'J5, comparé aux 
connaissances de I8'J4augmente de l i . Celui des enfants 
naturels diminution de 31. Ce qui donne uue diminution 
totale de 17. 

Mariages. — Entre garçons el filles, 484; entre veufs 
et l)iles, ,38; entre garçons et veuves, 17; entre veufs et 
veuves. 22: garçons el'divorcées, i . Au total 562. 

Nombre de mariages précèdes d'actes respectueux, 7; 
précédés de contrats, 42; entre bceux-frères et belles-
sœurs, I; entre cousins el cousines germaines, 3; conte 
nant légitimation, .'>4. enfants naturels légitimés, 63. 

Déeis. — Garçons, 4(M; hommes maries, 206; veufs, 
102; divorcé, 1; total 800 hommes. — Filles, 413. femmes 
mariées, 167; veuves, 136; total 716 femmes, ensemble 
1,516 data*. 

Le nombre de naissances étant de 2,237: celui des 
décès (non compris les morts-né-). 1,516, la différence en 
plus pour les naissances est do 721. 

La l igne de t r a m w a y p a r l a r u e de Gand ? — 
Quand il a été question an Conseil municipal de deter 
miner les nouvelles ligues de tramways, on est resté 
quelque peu en suspens entre la Croix-Kouge et la rue 
de liand, jusqu'au pont de Neuvi l le; on a objecte aux 
défenseurs de ce dernier projet que l'étranglement qui 
existait, après la place Saint J orques, était un obstacle. 
Cette objection ne tardera pas à disparaître, la maison 
sur l'emplacement de laquelle doit s'élever la nouvel le 
académie de dessin et de' peinlure devant incessamment 
être abattue. 

Il existait encore un peu plus loin, sur la même ran
gée, une des vieilles maisons de Tourcoing, à simple 
rez-de-chaussée dont il ne restera bientôt plus trace, au 
grand avantage de cette belle partie de la rne de Gain); 
cel le maison, qui était à usage ds cabaret, et qni faisait 
saillie de plus d'un mètre sur lu trottoir, était i ontigti i à 
i'orpbelinal do Sunt-Vincent-de-Paul; et on doit dit-on, 
construire sur son emplacement une dépendance de cet 
établissement charitable. 

. ' - m: teurs, qui uni mis à l'étude le dr 
c if Cop;, e. travail!.::! à lui donner une i 

salisfe.i.-Mile. -Nul douté qu'ils n' 
ave ici oit loeiils qu'ils possèdent. 

Il .. m* • e,e duane de voiries décors, ooniaiancé» de» 
paix an certain temps :cea décors sont comrxwés d'après 
les iir-iitulions de lll.l ou. .Nous croyons égahHnenl sa
voir que plusieurs costumes seront "faits spécialement 
pour la pièce. 

Nous pouvonsil'iiic dès maintenant prédire r.ux acteurs 
de pour la couronne uu succès assure. 

S a u v a g e a g r e s s i o n noc turne . — C'est vendredi, vers 
111 heures du soir, que les faits se sont passés, au carre
four dos ruos d e l à .Malcense, de la Belle-Va» e t do 
l'Amiral-Cuui bol, 

Deux ouvriers peintres, Jules [tnrgraeve et Arthur Le-
coin, oui retournaient à leur logement, chez M. Destom-
lies, aubergiste,mode l'Aniiral-Courbet. 83, rencontrèrent 
au loiiruant de celle rue, cinq jeunes gens qui, sans la 
moindre provocation de leur part, se ruèrent sur eux 
Comme des sauvages; Arthur Lecoin fut renversé d'un 
coup de téde en pleiuo poitrine et ne put se relever qu'au 
bout de quelques minutes. 

S m camarade birgiaeve. qui avait voulu se. portera 
sou secours, fut aussitôt terrassé et entouré par toute la 
hande. meurtri de coups de tontes sortes et piétiné par 
•es nu-, râble s, qui ne (irirent la fuite qu'eu entendant 

plusieurs personne* accourir aux appels désespérés des 
victimes do leur lâche agression. 

Lecoin a élu te moins mallrailé, mais son compagnon 
Borgraeve n'a p i s une partie du corps, large comme la 
maïu. qui ne soit couverte de contusions, quelques-unes 
fort graves et qui nécessiteront une longue incapacité 
de travail. 

Les deux peintres no connaissaient aucun de leurs 
agresseurs. La police qui eut.le soir même, connaissance 
de cette incroyable attaque, se mit aussitôt en qnéle. On 
apprit qu'une bande déjeunes gens avait passé la soirée 
dans un estaminet de la rue de Gand, Au Canard, et 
qu'on sortant, vers 10 heures, cinq d'entre eux étaient 
partis en chantant par la rue de l'Amiral Courbet. En 
poursuivant l'enquête, on finit par savoir qu'Us travail
laient tous comme rattacheurs à la l iaturo de i l . Joire ; 
c'est U qu'ils ont été arrêtés samedi dans la matinée ; ce 
sont : 

Emile Carton, 11) ans, né à Linselles etdeinciir.ini rue 
du .Moulm-Fagot : JulesOpsomcr, 24ans , né à Wattrelos. 
demeurant à la Marlière ; Frédéric Malf.iit, 19 ans, da 
Mouscron (hameau du Christ); Alphonse Vandesteene, 20 
ans. demeurant rue de la Croix-Iiouge, n'247 ; Henri 
Hostoeu, 22 ans, demeurant à Mouscron (hameau du 
Couel). 

ut cherché d'abord à rejeter l'affaire les uns sur 
lés autres; mais ils ont fini cependant par convenir y 
avoir tous pris une certaine part. 

i.in.nità la raison, ils n'en avaient pas d'autre « que le 
plaisir de se b?ttre. • il avait été convenu entre eux 
qu'on ferait son affaire,an proinier qu'on rencontrerait t 

l i s ne seront conduits à Lille que lundi prochain. 

Les dél. gné- oui fui' ta' 
isite lia! ilUellf. : Il tl s .ge 

se sont passées -o nue préc. 
A prop;'» de .a leaU.o . q 

Ironage de Menin. il a été question de quelques incidents 
qui ont été inexactement relatés par plusieurs journaux 
qui s'occupent des grèves d'Ilalluin. C'est seulement le 
matin que celte réunion avait été décidée ; on avait 
chargé quelques ouvriers de prévenir les camarades 
qu'ils pourraient rencontrer : mais la porte devaitrestei 
ouverte à tous ceux qui se présenteraient. C'est ainsi qui 
certains orateurs qui prennent souvent la parole « Aux 
Armes de Tourcoing », des chefs de la grève, en uu mol. 
qui ont toujours conseillé la résistance 1 outrance, 
étaient venus ; et on peu; deviner les conseils qu'ils ont 
pu donner, à ceux qui se trouvaient là. 

C'est en voyant cela que le représentant de M. Defretin 
crut inutile de rester plus longtemps, persuadé qu'il était 
qu'on ne pourrait, dans de telles conditions, arriver a 
aucun résultat pratique. 

Quant a M. l'abbé Nooae, il ne lui est jamais arrivé de 
donner tort ou raison aux ouvriers on aux patrons. Cela 
lui serait, du reste, bien difficile : on comprend que les 
questions de fabrication et de tarifs ne peuvent é trode 
sa compétence. Il ne s'est jamais écarté de sa voie . cher
cher à ramener la paix, à faire cesser cette guerre dé 
aastrense qui dure depuis plus de deux mois. 

Chef M. h'auctullf. — Il y a eu deux entrevues samedi, 
entre le patron et les 20 liob'lieuses qui s'étaient mises 
en grève jeudi : on n'est pa> eacore tombé complètement 
d'accord, sur rangmeritaliou a faire, an kilog de lit de 
soie. On esjière que lundi malin, lu î tes les ouvrière» 
rentreront. Connue nous le disions hier, s'il y avait ar
rêt prolongé dans le bobinage, d'autres ouvrières ne 
pourraient continuer longtemps i travail ler: il a fallu, 
en effet, renvoyer samedi plusieurs épeuieuses : et lun
di serait le lourdes tisserands. 

Il s'esl produit dans ce aiéme établi-séinent on n-uvel 
incident, a propos des trois métiers s: éciaux dont nous 
avons déjà parlé; un ouvrier avait été, mis sur l'un des 
dits métiers, on lui demanda u quelles conditions il avait 
été emnaocM, sur sa réponse qu'il avait accepté de tra
vailler ;m tarif que les trois tisserands qui continuent é 
l'aire grève avaient refusé, les autres ouvriers ont fait 
avertir le patron qu'ils allaient arrêter, si ie nouveau 

nu continuait sa besoene. l a réclamation ayant été 
acciieniie, le travail ne fut pas interrompu. 

C*«S M. lirulnj. — De, ce côté, il n'y aura plus ripn à 
dire, jusqu'à ce que le patron fasse savoir aux grév 
qu'il est disposé à discuter avec eux. 

f l U I M I H J C I L T I I D of l ïe gratui tement rie faire 
w l l n i U N O I U. U t l connaître à tous c e u x qui 
sont atteints d'une maladie de peau : uartres, eczé
mas , boutons , démangea i sons , bronchites chroni
ques , maladies de la poitrine et de l'es,tomac, e t de 
rhumat i smes , u n m o y e n infail l ible de s e gtierifr 
promptement , a ins i qu'il l'a été radica lement lui-
m ê m e , aprt's avo ir souffert et e s sayé e n vain tous 
les r e m è d e s préconi sés . Cette offre, dont on appré
ciera le but humani ta ire , est la c o n s é q u e n c e d'un 
voeu. 

Ecrire par let tre ou carte-postale à M. Vincent , 8, 
place Victor H u g o , à Grenoble, qui répondra grat is 
et franco par courr ier et enverra les indicat ions de
m a n d é e s . 40697—96580d 

c'est qu'ils avaiènf jotto t pile ou face le produit dn I traité de 186» est parfettereent valable dans toutes sea 
vol . (dispositions. . . . , , _ 

Bu raison de leur âge, Prospèr Belcoiirt obtient le bé-1 La Ville a agi Ici, non pas en tant qu Administration 
néfice du sursis pour la peine do nn mois qui lai est in-1 chargée d'assurer un service public, mais en tant que 
flieée — banal h Gadeyne.il est remisa ses parètfts1. («ontractant dans un bat de spéculation et d exploita-

L'AVANTAHE D'UN ftfes r»'rirrciepx. - S'assied, an conrs f ffo», patsqu'eile retire des ressources de la Condition pu-
de l'audience de samedi sSî i* banc des prévenus, le bliqUe. 

D a n s l e s affect ions de l'intestin et dé l'e;tomac et 
dan! celles où il faut tenir le ventre et l'estomac libres, 
artbritisme, hémorrlioïdes, goutte, congestions, les 
Pilules Suisses ont donné les meilleurs résultats. 4136'Jd 

« T » - B : 1 TJJSTA.TJX. 

Un feu de cheminée . — L'n violent feu de cheminée se 
déclara samedi vers 3 heures de l'après-midi chez M. 
Jacquet, rue de la Cloche n - 40: un voisin téléphona en 
toute hâte à IhOtel-caseï ne des sapeurs-pompiers et on 
envoya aussitO nu caporal et deux hommes : et en quel 
ques minutes le feu qui avait pu mspirer quelques crain
tes fut éteint. 

Vial te d a l a i t . — MM. les commissaires 
arrondissements ont fait samedi matin la visi; 
l'nii certain nombre dé marchands ; il a clé pre 
ctiautillous pour être soumis à l'analyse. 

deux 
i lait 
; des 

H n c e r e un vo l d«» b e u r r e s u r u n e v o i t u r e . — M. Ilu-
pont. fermier an Cluiquet. avait été victime, la semaine der
nière, pendant qu'il était descendu de sa voiture, rue de 
Mrnui. pour servir un client, d'un vol de 5 livres de beurre. 

Samedi matin, à peu près au même endroit, et dans des cir
constances identiques, on a de nouveau enlevé de sa voiture 
deu\ [launiers ; l'un contenant 6 livres de beurre, et le second 
un quarteron d'ieufs frais 

Il est a supposer que ces deux vols n'ont qu'un seul et même 
auteur. 

B l a n c S e a u . — iïénédir.tion de nouvelles cloches à 
l'eij'.isc st-Eloi. — Ueex nouvelles cloches, destinées à 
l'église St-Eloi, sont arrivées samedi dons la journée. La 
bcèd ic t iou de ces cloches aura lien dans quelques s e 
maines ; c'est M. Cartier vicaire général qui présidera 
cette cérémonie. 

— i'o! au comptoir. — Dans la soirée do vendredi, 
un malfaiteur re.ué inconnu, s'est introduit dans le 
r.agasm e'epteerie de M. Poissonnier, rue do Monveanx, 
st a enlevé une somme, assez important» qui te trouvait 
tans te tiroir du comptoir. 

M o n v a u x . — L'n accident de travail. — Samedi , vers 
onze heures du matin, les ouvrièresde rétablissement de 
Ha). Blondet et Cie, fabricants, rue de Itoubaix, étaient 
occupées à nettoyer leurs métiers, arrêtés pojr faciliter 
e travail. La machine se remit en marche et actionna 

les métiers avant qu'une ouvrière, nommée Séraphine 
Gérétere, ait eu le temps de, retirer la main : elle eut 
ie doigt moyen de la main droite pris dans un engrenage 
-U complètement écrasé. 

On fit chercher de suite il. Vincent, médecin, celui-ci 
étant absent, la blessée, dont les parents sont cabare-
liera près de. l'église, fut transportée à l'Hôtel-Dieu de 
Tourcoing. On craint que l'amputation du doigt ne soit 
uécessaire. 

B o a s b e c q u e s . — Mouvement de la population. — Voi
ci les chiffres, tirés de l'elat-civil indiquant le mouvement 
de la population de la commune, pendant l'année qui 
vient de s'écouler : 

Naissances : 94 ; 47 garçons et 47 Dlles ; il n'y a eu 
qu'un enfant naturel, du sexe masculin. — On a célébré 
20 mariages. Les décès au nombre de 65 se décomposent 
ainsi : gaiçous 25. hommes mariés 5, veufs 4, li l les, 17, 
femmes mariées H , et veuves 3. 

— /(fcfiiitmeiii des débits de boisson*. - Par avis pré
fectoral, M. Koniller, commissaire central à Tourcoing a 
été charge de faire procéder au recensement des débits 
de boissons installés dans le^ communes des trois cantons 
de Tourcoing. Ce recensement donné pour Uousbecques 
seul, 53 débits de boissons, y compris 2 buvettes et une 
cantiue: Si nous comparons ce nombre avec celui de la 
popniatiou qui au dernier recensement Je 1891 était de 
2015 habitants, nous trouvons qu'il y a un débit pour 
49 habitants. 

M ar c q e n B a r a n l . — l'n tuicide. — Dans la soirée 
de vendredi. U. Romain Waute, habitant le Pont de 
Marcq, était occupe à blanchir les murs d'une chambre 
dn premier étage. Sa sœur qui demeure avec lui, sortit 
pour faire uue course dans le quartier. A sa rentrée, 
quelle ne fut pas sa stupeur de trouver son frère pendu 
dans la chambre ou elle l'avait laissé quelques instants 

LETTBK.S MHII AIRES ET M i l . S 
eteeMsJw .1 rraïami le c e c i , 

lHrBraura.il AI.KBKII HaaoCX. — A V I S « . i svrL' ITdans ie 
Journal é, nouba:x iCramle oditiou: ai dans le r«*aj 

1 L . I T . T . - E . 
M. le g é n é r a l de F r a n c e . — L'émincnt commandant 

en chef itil 1er corps d'armée, arrivé vendredi i l'expi 
ration de la période triennale de son commandement 
est continue dans ses fonclious. M. le général de France 
a reçu l'avis oflictel de M. le ministre de la guerre. 

XA r u e P i e r r e I i egrand , à F l v e s . — Par arrêté pré
fectoral, la délibération du Conseil municipal attribuant 
le nom de « Pierre-Lcgraud » à la rue du Long-Pot vient 
d'être approuvée. 

N é c r o l o g i e . - Samedi matin, à 10 heures, ont eu lieu 
à Lesquin. au milieu d'une nombreuse assistance, les 
obsèques de M. Fions Descat, chevalier de la Légion 
d'honneur, qui a été longtemps à la tête d'une des ulus 
grandes industries lilloises, l'importante teinturerie fon
dée par son père. 

l'n grand nombre de couronnes étaient déposées sur 
le cercueil. 

M. F ions Descat était administrateur des mines de 
Carvin et avait fait partie, pendant plusieurs année», du 
Conseil municipal do Lille. Une délégation de ces doux 
assemblées assistait aux obsèques. 

Inc ident s fu t i l e s , g r a v e s c o n s é q u e n c e s . — Un inci
dent, des plus futiles eu apparence, va certainement 
coûter la raison el peut-être la vie à une mère de famille. 
Il y a deux jours, un garçon coiffeur, nommé Prochas-
son, demeurant rue Saint-André, rentrait chez lut dans 
la soirée. 

Agacé des caresses que sa jeune femme prodiguait à un 
petit chien, Pracbasscu saisit l'animal par la peau du 
cou et le lança à travers la fenêtre avec une extrême 
violence. 

Le toulou traversant la rue comme un projectile 
alla briser un carreau d'une maison si .uec du cOlé op
pose cl atteignit a la tête Mine Deboudt qui soupait en 
famille. 

La pauvre femme, qui se trouve dans une position 
intéressante, éprouva une frayeur si grande qu'elle 
tomba dans des crises nerveuses. 

Le médecin qui la soigne craint qu'elle ne perde la 
raison et peut-être la vie, tellement son état est grave. 

Procès-verbal a été dresse contre l'imprudent garçon 
coiffeur. 

P a r a d e d'exécnt lon e t r e m i s e dea d é c o r a t i o n s à l a 
Citadel le . — Hier matin, vers 8 heures l | i , une [tirade 
d'exécution a eu lieu à la Citadelle, pour deux soldats 
condamnes aux travaux publics. V assistaient des délè
gues de tous les corps de Iroupe de la garnison et les 
recrues. 

On avait fait coïncider cette parade d'exécution avec la 
cérémonie de la remise des décorations, qui a ou lieu 
immédiatement après le delilé des condamnés devant le 
front des troupes. 

Ce. contraste entre le châtiment des mauvaises actions 
et de la récompense des bonnes a produit le meilleur 
effet sur l'esprit des jeuc.es soldats. 

Le général Segrélaiu, gouverneur do Lille, qui prési
dait la cérémonie, a remis les décorations de la Légion 
d'honneur à deox officiers et la médaille militaire à d e u x 
sous-olliciers et à uu gendarme. 

Le délilé a eu lieu aussitôt après avec une correciion 
parfaite. La bonne tenue des jeunes troupes a surtout 
satisfait M. le général gonverneur. 

Dn a u d a c i e u x vo leur . — Mme Petit. OS ans, épicière 
rue de Juiiers, 118, venait d'ouvrir sa boutique, vendre
di malin, vers six heures, lorsqu'elle vit rentrer chez elle 
uu individu de mauvaise mine qui se jeta sur elle et la 
frappa à coups de pied et de poing. 

Mme Petit appela à l'aide ; pendant ce temps, le grediu 
fouillait dans le tiroir du comptoir, y enlevait uue som
me de 80 fr., et quaud le llls de la victrime arriva dars 
la boutique, attiré par les cris de sa mère, le voleur 
avait disparu à toutes jambes dans la rue de Juiiers et 
on ne put le rattraper. 

Un docteur fut mandé et constata que Mme Petit avait 
la ligure tuméliee et portait de nombreuses contusions 
sur le corps. Plainte a été portée devant M. barbier, 
commissaire du Oe arrondissement, qui recherche acti
vement le chenapan, repris de justice dangereux, très 
connu de la police et que l'on croit être réfugié en Bel
gique. 

Concerts et Spectecles 
R o o b a i x . — Une soirée au Cercle Ozanam. — Le cer

cle Ozauam. de ta rue des Fabricants, donnera une soirée 
intime, le 23 janvier prochain à 8 heures et demie On 
jouera une comédie en uu acte de Grenet-Daucourt • 
Divorçons-nous el le Voyage de IU. Perrichon, de La-

— Les membres du Club-Routier donneront, aujour
d'hui 19 janvier, uns grande soirée intime au béueDce 
des membres sous les drapeaux ; à l'issue de la soirée 
tirage d'une brillante tombola; le tout aura lien au 
siège, rue Ueaurewaert, 44. 

— Les concert* d'hiver à VHôtel d>.- Ville. — Voici les 
morceaux qui seront exécutés demain lundi. ÎO janvier 
à 8 heures i | ï du soir, dans la salle des fêtes de l'Ho-
tel-de-Vtlle. 

T r i b u n a l Ai', c i > m ; n a r v > d e f â o u b a l x , — Au
dience du vendredi t7 janvier if-'!i'i. LA PEHTB DK 10 
• n l a n n a i.w.vi: BEIVIOCIIK:: A i.v C- vif v: NIE nu N o » . — 
L'-UTI.IOATIOX OK I.A roi ic: .v •.* : i:cI: \OIK Éiiieriïiï TAU 
I.'AIMICI.E to.ï ou nom: ouji.vfrncK. — L'instance sur ce 
sujet est peudaiite eul ie M.J. C , lu Pelgnage l'« Union » 
et la Compagnie du chemin de. fer du N'ord. 

M. J. C. était destinataire, en il dernier, de433 bal 
les de lames expédiée.» par M. V in roux de Calais au 
Peign::::!1 l'«B0h.»ti ». I. s u MM .; ,:X'. Il lion et la prise 
ni cie.i .'<- sont en c e :'ce sm ce nombre, i l . C. 
fii' prendre a* m i r n u m - a ' !"« t.'.i.-in » qui déclare 
n'avoir rien one « i l ! Ile . I) : • c,« conditions M. C. 
nil i . . i s. ' ' • P » f -l .,. iiipagnle du Nord. 

Si le Nocd a liv. 4.(3 balles, o'esl i « Union » qui est ros 
oonsable du manquant, si, non. la Cunpainie doit eoaaa-
ie des 10 balles égarées sur les livraisons en comparaison 
avec les notes des expéditions. 

Le peigna;1!1 I' « Union .» s'en rapporto à la justice 
ur la réclamation do .M. C . . à son é,'ird, mais il s 1 

etourne contre la Cie du Nord, eu soutenant qu'il n'a 
reçu d'elle que 423 balles dans les couJu ons sm 
vantes : 

Les 433 balles d-,3 laine livrables par l'intermédiaire de 
'« Union » à M. C. . . ont fait l'objet de. sept expéditions 
pu s'écliélonueut, au départ, du 22 mars au 11 avri l , e l 
i l'arrivée, du 29 mars an 17 avril. Au fur et à mesure 
des arrivées, le peignage a fait prendre la laine, par ses 
camions. Sur ses livres ou a inscrit les dates d'enlève
ment et les chiffres des livraisons date par date, de la 
façon suivante : Les hommes de gare du peignagn. en 
entraul sur les quais de la gare, font, conjointement 
avec le lineur de la compagnie, les r e c o — i i m n c s n et 
les livraisons. 

Les émargements du transnorlcur correspondraient 
vec ces prises de livraison, niais ils no sont p:ts repro

duits. 
Ku effet.la Compagnie du Nord a perdu ces documents. 
le s'en autorise, dit le Conseil du peignage I' « Union », 

pour se. retrancher derrière une lin de nrin-recevoir, 
tirée do ce fait que la Compagnie tient les décharges du 
destinataire au moins pour S expéditions sur 7 au dos des 
lettres d'avis. Celle décharge est inopérante, étant don
nées les coudttionsdans lesquelles el le se donne c o m m u 
nément. 

Quand une expédition arrive en gare, il est envoyé au 
destinataire une lettre d'avis. Celte letirn d'avis est enre
gistrée par le destinataire (I?, peignage I' « Unio:> », dans 
l'espèce) qui, avant de la remettre aux ouvriers chargés 
de l'enlèvement, les signe « pour réception ». 

Cette lettre d'avis, portant décharge, ne sera pas 
remise contre la marchandise. Cette lettre va être pré
sentée aux guichets d'arrivage, ou elle sera échangée 
contre la lettre de voiture de marchandises avec les 

lots : « lion a livrer » appliqués au timbre Immole, j 
Avec cette nouvelle pièce, le livreur de la gare permet j 
l'enlèvement et ensuite note cet enlèvement s u - l a leitro 

ure et la fait signer rc r relni fjnl y pr i- le. Si.m.s ( 
ce» conditions, continue I' « I!mu, »>. il n'y a pas d cli-r-1 
ge par IUI dans le fait que sa si: nature a f-t • ap| sur 
la ieltie d'avis, il n'y a ià qu'âne f-ietnalilé p i s : ordre 
et non nn accusé de réception, l; me la compagnie du 
Nord ne jusliMo pas avoir livré la marchandise IIIII est 
prouvée avoir été (irise par elle en chargé. 

La Compagnie du N'ord est encore mal f o u i . , d'apro* I 
l'Union, à se réclamer de la lin de eoe-revevoir de l'ar
ticle 10S du code de commerce, iequt-l e.-.t ainsi conçu : 

« La réception des objets transportés et le paiement du prix 
» de la voiture éteignent toute action contre le vuiluner pour 
» avarie ou perte partielle si, dans les trois jours, non compris 
» les jours feries. qui suivent celui de cette réception et de ce 
» paiement, le destinataire n'a pas uotitiô au voituner pal-

acte extrajudiciaire ou par tettre recoin mandée sa protesta-
• Itou i i i idi 

Première partis : « Union des Travailleurs » Les Proscrits n o v e - T 8 l l e s Louions à Honcq, et enlevèrent une pièce 
de Uevaert ; Bole. chansonnette, par M. Louis Kœlix Les Pion-/ de cinq francs et la montre qui se trouvaient dans la 
m e r » l l i i u rn .n , r . i t . , . . » . , , , ~l.. . .. . .__ _ . . . ' . _ * .V" 1 L _ i _ _ . _ . J - . . . . • ^ mers. Ouvre-moi ta porte, chansouoe'ttes. par U. Louii Fea), 

Deuxième partie : « liénomaoes roubaisiens », TaMcaui 

Le peignage l'Union reçonnail bien avoii payé le pnx 
du transport et n'avoir pas fait ses proteslations, m 
dans le délai, ni dans la forme voulus par l'article de 
loi précité : mais, d'après lui, il manque une condition 
essentielle à l'application de cet ait ic le , c'est la récep
tion de la marchandise. Kn effet, il n'y aurait pas eu ré
ception d'après loi, la Compagnie étant dans l'impossi
bilité de produire uue décharge autre que celle appliquée 
dans des circonstances qui eu oient toute la valeur, sur 
la lettre d'avis afférente aux marchandises. Kl ces cir
constances concousistautes à la suscrtption du reçu sur 
la lettre d'avis, le peignage en offre la preuve : 

Knlin, le conseil du |ieignagc I' «Union » termine en 
disant: deux éléments de faU démontrent même qu'il 
n'y a pas en prise de livraison parfaite. D'abord pour 
deux expéditions sursept qu'ont nécessitées les 433 balles 
de laine, il n'y a pas même de décharge sur la lettre 
d'avis, de l'aveu de la Compagnie du Nord elle-même. 
Ensuite le 1S mat, soit un mois après l'arrivée et l'expé
dition, un constat d'huissier décelait la présence, sur les 
quais de la gare, d'une balle, qui, d'après ses marques 
et contre marqcs, faisait partie, a n'en pas douler, des 
envois de laine PU question. 

Le Peignage conclut qu'il n'y a pas de la part da la 
Compagnie du Nord participation de livraison pour les 
10 balle» de laine que réclame C . . . ; que l'application de 
l'article 10S du code rie commerce ne peut pas se faire a 
la cause et il demande à être garanti par la Compagnie 
du Nord eu raison de la réclamation faite contre lui par 
M. C . e u paiement de 3,387 fr. 7 0 c . valeur des dix 
balles égarées. 

La Compagnie du Nord a répondu à ces arguments pat
tes considérations suivautes de droit et Je fait : 

Kn Droit. — Il y a eu prise de livraison et l'article 105 
du code de Commercé est applicable aux réclamations du 
peiguage I* « Uuion ». Les disposition» iinpéralives de 
cet article n'admettent aucune assimilation entre une 
lettre recommandée ou acte extrajudioaire et une récla
mation dont la production ne serait même point contes
tée. Au demeurant, les reçus pour prises de livraison ne 
sont point des décharges "pour ordre données daus les 
condition» indiquées par le Peignage. 

En effet quand la lettre d'avis est quittancée aux gui
chets d'arrivée, préalablement à l'enlèvement, il est vrai, 
elle reste entre les mains dn destiuataire: il en est 
muni quand il prenj sa marchandise et ne la rend 
qu'après la prise de livraison faite avec le contrôle des 
enoncialions de cette lettre d'avis pendant que l'employé 
de la compagnie a fait le même contrôle sur la lettre 
de voiture. 

La question n'est pas suspecté dans ces conditions et 
el le établit la prise de livraison, condition primordiale 
de l'application à l'article 105 du codo ds couitr.er'e. 

KN FAIT. — En fait, pour les deux expéditions dont 
décharge n'est pas présentée, la Cie du Nord répond : 
Ces deux exjiél i t ions comportaient 192 balles de laine: 
le peignage ne coutesle point les avoir reçues pour la 
plus grande partie. Or, la Compagne no lui aurait pas 
laissé prendre livraison de ces 192 balles ou d'une grande 
partie de cet envoi sans en avoir décharge. Donc, cette 
décharge existe, et elle implique la livraison, condition 
voulue pour que la Compagnie puisse invoquer l'article 
105. One si le Peignage allègue qu'il y avait seulement 
des manquants sur les 192 balles, ce la i t à lui de faire 
des reserves à ce sujet et d'en justifier, ce qu'il ne fait 
pas. 

Enfin, relativement an constat d'huissier dont il a été 
parlé, la Compagnie du Nord y relève « qne la balle 
décrue eu cet exploit , so trouvait sur les quaisexti-rieurs 
da la gare. > Ces quais, dit-elle, sont à l'usage exclusif 
des camionneurs, la Compagnie n'y est pas chez elle, 
elie n'a donc pas a répondre de ce qui s'y passe et on ne 
peut invoquer conlre elle des faits qui y sont perpétrés, 
sans sou concours el sans qu'elle puisse les expliquer, 
les provoquer ou même les empêcher. 

Cette affaire, intéressante par ses circonstances et les 
questions d'intérêt général, qui s'y trouvent disentées, 
nous a semblé de nature à intéresser le commerce de 
Itoubaix, surtout en ce qui concerne l'application des 
textes légaux qui réglementent l i responsabilité des Com
pagnies de chemins de fer. 

Elle est en délibéré, nous en ferons connaître le ré
sultat. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
samedi 18 janvier. — U N REGRET TAROIF. — Le mardi 
14 janvier vers sept heures et demie du soir, nn garçon 
de café de l'établissement Boule, place de la Gare, à 
Roubaix, était venu réclamer son compte; il était dans 
un élat d'ébriété assez avancé. On lui régla ce qui Ini 
revenait, mais bientôt il entrait dans une violente colère 
et brisait touto la vaisselle qui lui était tombée sou 
main. Un agent fut appelée, mais U ne reçut que des 
injures de la part de Charles Lebroequy, c'est le nom 
du garçon de café, et résista de toutes ses forces pendant 
la durée du trajet du café au poste. 

Le lendemain, dégrisé, Charles Lebroquy exprima ton 
ses regrets : t: était trop tard. Comparaissant en correc
tionnelle, le prévenu qui a vingt ans, est condamné & dix 
jours de prison. 

DES JEUNES CENS om PROMETTENT. — Le 14 janvier, en 
l'absence du maître de maison, Jeux gamins, Prosper 
Delcourt, 17 ans, tisserand et Henri Gadeyue, 15 ans, 
tisserand, s'introduisirent daus la demeure de M. Van-
hove, rue des Coulons à Roncq, et enlevèrent une pièce 

poche de gilet de ai. Vanbove. 
Us ne tardèrent pas A être arrêtés ; détail particulier 

jeune Georges Villette, 19 ans, ma'fca^-'d de tissus rue 
Pasteur A Ronbaix dont les lecteurs connahrienl les ex
ploits» C'est loi qni avait mis le feu â sa chiitim» pur 
prir ressenti ment .parce que son père n'avai t pas vcW*. 
lui remettre Utie edinme de deux cents francs. 

Ce n'est pas à raison au * • dernier fait q'I' est traduit 
en correctionnelle; il a à répondre du, délit de menaces 
verbale» sons conditions. Il avaitilit a «OTf p«re an cours 
d'uno discussion : « Tu y passeras ». Il avait répété ce$ 
tristes «Topos et avait reconnu qu'il avait chen:i:é à ïft-
cendier là m'alScn ni'iguen.enl parce qu'on entendait ne 
point lui donner saliUWUeVi 

Le père est forcé de déclarer SU t'ibnital que son fils 
'îeorgos a toujeurs eu des tendances a às'i? * •» faulaisie 
il ne rapporlait pas l'argent qu'il retirait des veu*!:» faites 
pour le conipie de. la maison. 

Quand il était pr» de boisson il avait aussi des idées 
b'Zirre.-- c'est suisi qu'il avait écrit un jour au Minisire 
de la Guerre qa'H avail inventé un nouveau canon. Les 
juges infligent à tieCrge» Villette s u e peine de deux 
mois. 

Lis iwx'rnr.BA.NuiERS. — Henri t'itlirie*. i(t ans, rail* 
clieur I Itoubaix, arrêté sur le territoire (le Woubài*. s!« 
jours, .=.00 fiancs d'amende. Pierre Duprez, 12 ans, sans 
professiG.; à Roobaix, est remis â ses parents. Henri t>u-
quentioy, t l ans, l'frareHand de chiffons à Ilaiigres. arré 
té. à S.ii'lly, encourt une pOraa «to, , ix jours et 1300 flancs 
d'amende. 

Dm F.i'i KTS ii'uAMi.i.EMF.NT ont élé dérOLÎ: * Mme Crens. 
rue de la Crotx-Kouge, cour Rossignol, a Tjiïfcoinj;. le 
lî tepti-inivro par Angèie t o n s a a n , janihrocweneei .wa-
ville, qui avait été récueillie chez elle. Elie a agi de 
tuéme quinze joii.s après, ch' * M. Tnllier, qui lui avail 
ansaj donné l'hospitalité el qu'ClrS a «ai l lé en empor 
tant sa montre. — Cuùl pour ce M W l e d«lil : deux 
mois. 

CH ATTF.NTAT AI-VL MoEins commis par J.-lî. Kims, .9 
ans, tisserand à Houcq, le Ici décembre dernier, entraîne 
contrôlai nue peitto de din-hui! mois de piison el sets* 
francs d'amende: il i.Vait déjà: * son casier, il est vnn, 
une série de condamnations. 

FAISANT orrceiTK a A r j w u i t n qui le eWMlamnail 
à quatre mois de prison ie 17 mai 1892. pour v-V.'! rt'on 

nttau el de viciuaiiies au préjudice de Mme Dewaele. 
a Watlre ••. i.-'i. il.uetir, 38 ans. ratt iciieur, habitant 

dernière Comilianii) voit sa peine rédnile à deux 
mois. 

roua nr.ri'.Yn N H'K.M.IXS ntmttmi, Lucien Simoen», 
7 ans, mi.ni.euvre, cueille une j.eiue de B»ffi «"amenée 

avec sursis. 

Tii . 'Min.i l c i v i l d e Mata — dsaUemM i!u samedi 
iS janvier. — LA viLi.ii a» Hopaaix « T E L L E LE onoir 
n'i:;i.vn;.iK LN KKjsn ouwomostaif isrrî — " s'est plaidé, 
en partie du IUO»IIS, à l'aivln-nce du siiiil-.Ji, an procès 
intenté par la Compagnie des K.i'.repdls et Magas.'.'tS e?nd 
raiix. à la Vule de Roabaix el à la Cnambre de Co'ui-
saerce de H .nia x, pour qu'il leur soit fait défense de 
créer uu second conditionnement, en vertu des clauses 
f a n Ira-lé passé en IHO entre le* Nagaaini généraux 
ou sou cédant et la Ville. 

Ji" Ciiesiielong représentait les dclital!.'!enrs.M• Basquin 
la ville de Roabaix et H« liover-Cli iininond h Chambre 
de commerce. — H n'a été entendu que la plaidoirie fie 
.'„* Chcsneloug et les débats ont été renvoyés à jeudi 
prochain, mais, trê.ce à la lecture des conclusions dépo
sées par les avoues des parties et aux explications des 
demandeurs, li est possible de donner uu aperça; de la 
question. 

La Condition publique a été créée a RoUto'x, par 
décret en 1S58: c'es, uu établissement, y est-il dit, dont 
les opérations sont facultatives pour le commerce et con
sistent, on le sait, dans les procédés du cou iitioiiueinent 
proprement dit, du titrage, du numérotage, du décreu-

Eu 1S79. est décidé par la ville le transfert du condi
tionnement de la rue. du Château au Coin do la rue du 
Coq Français et des Loncnes-Haiea. A celle époque, daos 
une lettre du 7 juillet 1879, le Président do la Chambre 
de commerce proteste contre le choix de l'emplacement; 
il demande qne l'un installe cet établissement i proximité 
de la ligne da Chemin de fer. 

Sur ces entrefaites, M. Sarlin, allié, croyons-nous, a 
'un des principaux magistrats du tribunal de la Seine, 

avait, dans l'intention d'y établir nue succursale des ma
gasins généraux de Paris, obtenu l'option des propriétai
res intéresses, d'une étendue rie, vingt-six mille mètres 
carrés de terrain sis entre le boulevard d'Ilalluin et la 
i ne de la Chaussée. 

Il proposa à la ville de lui céder une partie de cette 
propriété pour l'installation du Conditionnement. Le 
Conseil municipal appelé à délibérer sur ce point ac-
cueine avec faveur celle combinaison et c'est alors 
qu'intervient entre i l . Sarlin et la ville d? Rocbaix une 
convention aux ternies de laquelle, entre autres clauses, 
il est vendu à raison de IS francs le mètre le terrain 
nécessaire à l'établissement rie la Condition publique, et 
avec l'interdiction formelle pour la ville d'établir partout 
ailleurs d'antre conditionnement pour te traitement des 
matéres textiles. 

Les terrains avoisinants, notamment dans la rue Ste-
plieusou ne pourront jauni recevoir dans un cena iu 
rayon, d'antre destination que ce qui concerne le ser
vice ries Magasins généraux et riii Conditionnement. La 
Ville s'engage à ne point garder pins de quatre jours, 
les laines qui y seront amassées pour v é'.re traitées et si 
l'exploitation îles euireiiéits et Magasins généraux cessait 
de fonctionner la ville de llonhaix aurait le droit de 
reprendre le terrain. 

Le 20 février 1880, la Chambre rie commerce de Ron
baix émettait nn avis favorable à l'accomplissement de 
ce Contrat lequel ne tardait pas à être exécuté. Ku effet, 
la Condition publique était bientôt édifiée. 

Eli I88B, M. Sariier traite avec la compagnie des Entre
pôts et Magasins généraux de Paris qui sa rend acqué
reur rie la propriété ou elle était installée. 

A cette époque, la Ville reconnaît que la Compagnie 
ries Magasins Généraux est aux droits rie M. Sarlin, et le 
Préfet approuve ce dernier contrat sous ies charges, 
clauses cl conditions du traité de la Ville avec M. Sarlin. 

Le Conditionnement fonctionne donc sous l'empire de 
ces conventions, à côté des Entrepôts et Magasins Géné
raux jusqu'en 1691. 

Au cours de cette année 1894,la Chambre de Commerce 
émet l'avis que élant donné la progression incessante de 
l'industrie dans Roubaix, la Condition publique est de
venue iiisnffisanlo : la situation excentrique de l'établis
sement est uue cause rie dépenses pour le transport des 
matières : les expéditions subissent des retards considé
rables : bref, le remède unique c'est la création d'un se
cond conditionnement. 

Ici surgit un conflit entre la ville de Roubaix et la 
Chambre de Commerce. Un rapport de commission, fait 
dans une séance du Conseil municipal du 7 décembre 
189'». propose d'agrandir le Conditionnement. Cette c o m 
binaison ne suffit pas à la Chambre de Commerce qui 
persiste à demander un second établissement. 

La Compagnie des Entrepôts et Magasins Généraux 
s'émeut naturellement de. la gravite de ce projet dont la 
réalisation serait l'échec à sa convention de 1880 et au
rait pour conséquence la source d'une concurrence re
doutable pour son établissement. 

Elle adresse ses protestations à la ville, A la Chambre 
de commerce, au Préfet, au ministre du commerce. 

S: l'on en croit l'honorable avocat de la Compagnie 
des Magasin» Généraux, la réponse du ministre du com-
uieico a la mun.cijalité de Ronbaix aurait été celle-ci : 
« Le devoir des administrations françaises est de res
pecter les engagements pris. • 

Kn tous cas. était-ce la ville qui devait créer ce condi
tionnement jugé indispensable ? — F^tait-ce la Chambre 
de commerce avec son budget ou les ressources qu'elle 
•e procurerait . 

Ce qui est certain c'est que le gouvernement trouva la 
-olutinn dans ce conseil donné à la Chambre de com
merce et à la ville de Itoubaix : Kntendiz-vous ensemble. 

C'est ce qui fut fait : La Chambre de commerce s'en
gagea à renoncer pendant treille ans, a créer une Condi-
lon publique. 

Le 9 août 1875, fut volé par le Conseil municipal nn 
emprunt -te huit cent mille francs, destiné à rétablisse
ment du nouveau Coudilionnement. 

Kn presenco de ce fait acquis, la Compagnie des Entre
pôts et Magasins Généraux n'hésite plus : elle assigne la 
ville ue Roubaix en mémo temps que la Chambre de 
Commerce devant ie Tribunal civil pour oht"iiir de jus-
ice le rospect de la clause rie la convention de 1880 la

quelle Interdit à la ville de Roubaix d'établir partout 
nileiirs d'autre conditionnement que le conditionnement 
^nv c.ontigu aux Magasins Généraux. 

Tel est l'objet du procès. 
Assurément la clause d'interdiction est 1res simple : la 

ville ne jienl créer d'autre conditionnement: elle est lice 
par sou engagement, mais à condition que la clause soit 
valable et ne soit pas contraire à la loi et â l'ordre pu
blic. 

C'est lu précisément qu'est l'intérêt de la question : la 
ville soutient que l'on ne peut dans un contrat, s'enga
ger pour un temps il l imité et si on le fait, la justice 
peut et doit se refuser à consacrer cet engagement et 
l'une quelconque des par l e s contractantes est en droit 
d'invoquer la nullité sinon de tout le contrat, du moins 
de la d a n s e qui renferme aussi une e.spè-e d'obltgatiou 
à perpétuité. 

Dans la circonstance présente, dit la ville, j'ai accepte 
une interdiction do faire telle chose, & durée illimitée 
indéfinie : la loi se refuse à sanctionner pareille obliga
tion, qui porte atteinte a la liberté des particuliers com
me à la liberté des collectivités, communes on antres, 
qui est nue véritable servitude personnelle, défendue 
par l'art. 686 du code civi l , qui est contraire enfin i l'in
térêt général, puisque il est reconnu que la création d'un 
second conditionnement est indispensable aux besoins 
de l'industrie locale. 

De même que le domestique, le préposé ne peut s'en 
gager, a u x te rmes de l 'ar t . I780 du Code civi l , que a 
temps, ou pour une eutreprise déterminée, de même une 
personne, une ville ne peut prendre d'engagement qui 
la tienne pour un temps sans fixation de durée. — F:t si 
une convention a néanmoins été passée dansde pareilles 
conditions, c'est aux tribunaux à accueillir la prétention, 
pe la partie engagée qui demande soit la résiliation du 
contrat soit la fixation dn terme. Or, en cette occurence, 
la ville juge utile i mettre lin à l'exécution du contrat, 
el le invoque des raisons d'intérêt majeur, el le est fondée 
i invoquer la nullité d e l à stipulation qu'elle qualifie 
d'illicite. 

C'est le système présenté daus ses conclusions par la 
vi l le . 

La Compagnie des 

Elle est donc p'acêe sur le, mémo terrain qu un com
merçant qui traiterait avec un antre commerçant et qui 
s'engagerait envers ce dernier à ne point créer d autre 
établissement : cela se fait fréquemment pour .a cession 
de fomis de commerce, et cependant la jurisprudence re
connaît le caractère légal de ces cootrats. Cette création 
du Conditionnement e*1 e " quelque sorte nue entreprise 
privée d'intérêt s»é»éral qui icsto soumise aux règle» d a 
droit commun. 

Il va saus dire que jamais la Compagnie des Magasin», 
gé/téraux n'aurait fait à la ville les conditions q u e l l e 
fui a fart*» en 1880. ai clin n'avait été assurée d avoir, 
toujours ?«i »" territoire de Roubaix, uu seul Condi-

' «.""rhe^'oloug, conseil de la Compagnie, explique que 
en fait cel le necess.té d'un second conditionnement ne 
sïiwpoie nullement : qne l'attitude de la chambre dn 
commerce.tsioiie une préoccupation financière; que l !» 
voudrai.justement pouvoir tuer parti des opérations dn 
nouvel etabnsseri.snt du conditionnement pour aug-

" ' K n ' ^ a i a é ' ^ U b r s e S a c t n e . n;est point trop é lo i -
* . £ cela est tellement vrai, qne c'est la Chambre de 
e 'unierce elle-même qui, en 1879. réclamait son rappro-
me relit de la .igné du chemin -le f e r : il s'agirait de 
;irvi7?Wi"lrr.H» da quelques industriels qui en sont à 

" V m ^ ^ n i ' ^ u t e - l ^ ' d e î e \ n e les camion, alten-
!« m rop ' ^ - ^ o * " « n.n',1 y a des pertes detemps,-

é v a , u ô ^ « l a f c si Zm l e ^ M S 1 ^ 2 5 1 ^ 
francs, 
chiffri i 

cela, «ur une exploitation qui fait a n 
de ,S8 nrMtawsT 

s deewtr-nieiiLs manquent'. ' . . . Mais vous avez autour 
le l'eîabliS«f.»'ut actuel de» terrains qu. restent, Us 
peuvent être ««''»«*••, . e | , urnataïad. sur la s a n c 

, n n . ° ï eOr .eVT « . e ^ o m , : il demande, que U> 

fo dé 8MI ci W . pour le cas oil la f i l le passerait outre. 
i son oVoi•un''• for >-- tribunal « fermeture rie, locaux 

du ucuVel établissement et la «aisie des instruments de 
travail comme cela sa pas.c en matière rie concurrence 

* $ r » f f l e f i e » Magasins , , ™ é , a n i n» Ivaat pat à avoir 

S ï r c e r f a ç m f ^ . ? ^ d . contrat 

maintient d"* >» convention for 
Comme nous i a*:/s* da plus 

nuée à jf ud' prochain'. 

el le . 
Je du M MTrte* 1 8 * . 
ut. la c*io**» est cont i ' 

. JWS FBIBRES & OBip 
Ces amis et eonoafssa'.ces de la ,'aiiuiie WHjLAETc-

WITTOUOK.qni, par oubli , "'ani-a-enl pas reçu de lettré) 
de ta're na'tdii décès de fiante Rosalie Witlouck. d e c e -
. 'e f i subi tnmul à Itoubaix, le 17 janvier 1890 dans sa-
•7a afj«>*-. -ont priés ne onsiuerer le présent avn» 
comme en lenenl l ian et do bien vouloir assister aux 
Convoi et Servir* Solennels, qnj auront Heu le lundi 
•-Courant, * » ««•»«•. «•* ™ , V j ; l l s 0 >">l<'<»-paine. à 
H o X i X Ù « Vigiles seront chantées le dimanche 19, a 
fi heures. - L'assemblée i la maison mortuaire, rue de 

' l ' iTbbi t Solennel du Mois sera célébré en l'église 
anSnexé-Camr, à Roubaix. le lundi 18 janvier 1890. 
4 H heures Ir' croir lé reposde l'ame de Monsieur Au-
*ifste-KU . . î ' - SaSJSm. dccé.1.; } ^"f^S^ « • * • 
décembre i6".i dans sj , » - année administré des Saere-
n i ' n U d e i o ' . r é re la Saint?-Kgliie. - Les personnes 
nui, par oubli, n'auraient pas reen de if'ttre ne taire 
pari, son» priées de considérer le p.-csent avis comme 

en tenant l ien. , râ-iiaai 
Un Obit KO-iiiiel du Mois sera célébré •'" ' egose 

Sainte Elisabeth. « Roubaix. le mardi il janvier Io9o. 
à 8 heures pour le r«xi« 'le l'âme rie liame Ail. o -
jeanneKAiiVAi'l i:. é|,oi;«- de Monsieur Emile DAMBRI , 
décédée â !i.,ulia:x, le 8 décembre 1 8 ^ . dans sa « S . 
année, administrée des Sacrements de J ^ . » * " ! * • 
Sainl'-Fglise.— ces personnes qui, par oubli, n auraient, 
pas' rerti d" lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le' présent svi« comme en tenant lien. 

Un Obit Solennel anniversaire sera célébré en ie7i;>« 
Saint-Martin, a 11 nbaix. ,é lundi »» janvier MM. * 
10 heures, p, n - le n pus de I aine rie Mousicur Desir»1-
iosepb Sl'AKPAKT. décédé sul . i i -m.nl à Itoubaix, l e - « 
décembre IS9Ï. â l'àse de 7,'iansel 10 mo.s Les Person.-
nes qui. par oub ; i . n'auraient pas reçu de lettre de faire; 
part, sont priées de considérer «le présent AVIS comme 
en tenant lien, . , . . . . . . .. 

Un Obit S ilftinel dn mOM »P»3 célèbre en l e g l i s o 
»\otre-Dame. à Ronbat», le lundi â» janvier 189o. à !» 
heures pour le repos des suies de IfolMhjnr JJean-Bsn-
lisle LELONG, époux de Dam? HorienM HA1MA1LLK, dé
cédé à Rouha x. le ii décembre l»9o. â I fi%<- de b/ ans . 
et de Dame Mari- I.KLOXG. «a nlte. rtjnve de Monsieur 
François l-'ltANCIHr.lMK. rii çéd-e à U'UlUaix, le 9 deccni-
bje 1893, daus sa ;i7e année, adundislrés né"* Sacrements 
de notre m.re la Sa'ate-Eglise. Les pei'somics qui, 
jiar oubli, n'auraient jias reçu de lettre de lu're part. 
sont priées do considérer le présent avis com.'ue en 
tenant lien. 

A u x eocbèTM du rajah «te atyaore. le-et m e i l l e u r e s 
parties île !>Ois de aantal sntil tOHioart .î.-hctées pour 
ta préparat ion du Santal Midi/. Les m a l a d e s s j n t 
a ins i assmv.s q u e pion n'est n é g l i g é jiour c o n t i n u e r la 
supériorité) du Sautai Siily, et KM jeune:» tiens s o n t 
surs de guér i r en 48 heures les allé -tions ij'ii les en
n u i e n t si s o u v e n t . Le n o m JféViTy s e t r o u v e s u r cha
q u e capsule « 1 3 ' 0 d 

SOUSCRIPTION PUB'JQUE 
D'OBLIGATIONS DE 1V0 Fr. 3 p. oja 

HZ U 

Ruche Roubaisienne 
Il est r a p p l c que le bttl de la Société e-i de pneatrat 

à l'ouvrier uu lo.emeiil. lalabre et à bon Mai thé tt de 
le rendre propriétaire .le .-a maison par le paie.ewnt dn 
lover rendant Kl eastéee. 

C'est d i e luire o u v r e .sociale et humanitaire qne de 
souscrire de» obligations da la Société* 

Les versements à raison du 1" quart s n l t "b f r . p.,r 
obligation sont reçns Jes A présent : 

Au Sièpe S icial, £8. rue du Collège: 
A la Italique Reçionale du Nord. 
Au Cotuntoii d'Kscomptc du Nord; 
Au Crédit du Nord; 
Chez MM Devilder el C": 
Chez MM. Verley, Decroixet O . n w 

BOFFIN si BABEfiËL 
48, rue de l'Epaule, Roubaix 

LE 
de B â t i m e n t s 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 
Pierres, Marbres, Plafonnage 

nouveaux P L A N C H E R S svsL Hennebiqns 
£CO.uDKIQUESetn,CÛMBUSTiBLES 

esta « c i e i - e t b é t o n d e s c i m e n t 

SECURITE aBSOLUE COHTRE L'IHCEUDIE 

Un journal illustré pour la famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai :3 fr. 10 Fr. PAR AN 

P a r a i t m f B p a g e s tous les D i m a n e h e a 
l ' e u t « > t r e l u p a r f o n t l e m o n d e 

P u b l i e le»* a e t u a l i t é H « l u u i u u d e e n t i e r 
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